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tante, en raison de difficultés liées à ses caractéristiques ou à la
nature des travaux qui y sont réalisés ;

• ou lorsque les travaux d’accessibilité sont susceptibles d’avoir des
conséquences excessives sur l’activité de l’établissement ;

• ou  en cas de contraintes liées à la conservation du patrimoine
architectural.

Dans le cas où l’établissement remplit une mission de service public, le
représentant de l’Etat dans le département ne peut accorder une déroga-
tion que si une mesure de substitution est prévue. 

Pour les ERP existants, l’autorité compétente transmet un exemplaire de la
demande au préfet, qui lui fait connaître sa décision motivée sur avis

conforme de la commission départementale (ou la commission d’accessi-
bilité d’arrondissement).

A défaut de réponse de la commission dans un délai d’un mois à compter
de la transmission de la demande par le préfet, cet avis est réputé favora-
ble. A défaut de réponse du préfet dans le délai de deux mois à compter
de la date à laquelle il a reçu la demande, la dérogation demandée est
réputée accordée. 

Pour les ERP remplissant une mission de service public, elles s’accompa-
gnent obligatoirement de mesures de substitution.

CHAPITRE 6 – LES ATTESTATIONS ET LES SANCTIONS

Référence : Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant de vérifier
la conformité de travaux de construction, d'aménagement ou de modification
d'un établissement recevant du public avec les règles d'accessibilité aux
personnes handicapées ; Arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions relatives
à l'attestation constatant que les travaux sur certains bâtiments respectent les
règles d'accessibilité aux personnes handicapées.

● Autorisations et attestations

Délivrance de l’autorisation de travaux qui conduisent à la création,

l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant

du public ne peuvent être exécutés (article L 111-18-1)

Les travaux conduisant à la création, l’aménagement ou la modification
d’un ERP sont soumis à une autorisation délivrée par l'autorité adminis-
trative pour vérifier qu’ils sont conformes aux dispositions légales et régle-
mentaires.
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Le dossier de la demande d’autorisation est établi en trois exemplaires et
doit comporter les plans et documents nécessaires pour que l’autorité
compétente puisse s’assurer que le projet de travaux respecte les règles
d’accessibilité. Le cas échéant, le dossier comporte la demande de déro-
gation, accompagnée des justificatifs nécessaires et dans certains cas
d’une proposition de mesure de substitution. 

Lorsque les travaux projetés sont également soumis au permis de
construire, la demande de permis de construire tient lieu, dans ce cas, de
la demande d’autorisation de travaux. 

La demande est transmise à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité (ou à la commission départementale de sécu-
rité pour Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-
Marne), afin de recueillir son avis. Si cet avis n’est pas donné dans un délai
d’un mois, il est réputé favorable. 

L’autorisation de travaux est délivrée :
• par l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire,

lorsque les travaux projetés sont soumis au permis de construire ;
• par le maire au nom de l’Etat dans un délai de trois mois à comp-

ter du dépôt d’un dossier complet, lorsque les travaux projetés ne
sont pas soumis au permis de construire.

A défaut de notification au demandeur d’une décision expresse du maire
dans le délai de trois mois à compter du dépôt d’un dossier complet, l’au-
torisation de travaux est considérée comme accordée et les travaux prévus
peuvent être entrepris conformément au projet déposé. 

Délivrance de l’autorisation d’ouverture d’un ERP (article L. 111-8-3) 

Avant toute ouverture d’un établissement recevant du public, à l’exception
des ERP de 5e catégorie ne disposant pas de locaux d’hébergement pour
le public, il est procédé à une visite de réception par la commission la com-
mission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, desti-
née à attester de la conformité des travaux à l’autorisation de travaux pré-
vue. Lorsqu’une commission d’accessibilité d’arrondissement, commu-
nale ou intercommunale existe elle peut procéder à cette visite.
L'autorisation d'ouverture est notifiée à l'exploitant par lettre recomman-
dée avec demande d'avis de réception.

Attestation de prise en compte des règles d’accessibilité

par le maître d’ouvrage (article L. 111-7-4)

Le maître d’ouvrage doit fournir à l’autorité qui a délivré le permis de
construire un document attestant de la prise en compte des règles concer-
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nant l’accessibilité. Cette attestation est établie par un contrôleur tech-
nique titulaire d'un agrément l'habilitant à intervenir sur les bâtiments ou
par un architecte, qui ne peut être celui qui a conçu le projet, établi les
plans ou signé la demande de permis de construire. Ces dispositions ne
s’appliquent pas pour les propriétaires construisant ou améliorant leur
logement pour leur propre usage. 

Le maître d’ouvrage doit adresser cette attestation à l’autorité qui a délivré
le permis de construire et au maire dans un délai de trente jours à comp-
ter de la date de l’achèvement des travaux. 

Le fait, pour une personne ne remplissant pas les conditions d'établir une
attestation mentionnée à cet article ainsi que le fait de faire usage d'une
telle attestation sont punis d'une amende prévue pour les contraventions
de la 5e classe. Il peut être prononcée une peine d'affichage de la décision
et de diffusion. 

● Sanctions

Plusieurs sanctions sont prévues par les textes en cas de non-respect de
l’obligation d’accessibilité :

Fermeture de l’ERP

Un ERP peut être fermé s’il ne répond aux obligations concernant l’acces-
sibilité aux personnes handicapées. 

Subventions

Une collectivité publique ne peut accorder une subvention pour la
construction, l’extension ou la transformation du gros oeuvre d’un bâti-
ment que si le maître d’ouvrage a produit un dossier relatif à l’accessibi-
lité. L’autorité ayant accordé une subvention en exige le remboursement si
le maître d’ouvrage n’est pas en mesure de lui fournir l’attestation prévue
ci-dessus. 

Amende

Est puni d’une amende de 45 000 EUR le fait, pour les utilisateurs du sol,
les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute
autre personne responsable de l’exécution de travaux, de méconnaître les
obligations relatives à l’accessibilité des personnes handicapées. En cas de
récidive, la peine est portée à six mois d’emprisonnement et 75 000 EUR
d’amende. 
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Ces peines sont également applicables notamment en cas d’inexécution,
dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d’aménagement ou
de démolition imposés par les autorisations mentionnées ci-dessous. 

Une peine complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite
ou par tout moyen de communication audiovisuelle, de la décision pro-
noncée est également possible. 

CHAPITRE 7 – L’ACCESSIBILITÉ DES TRANSPORTS –
LES GRANDS PRINCIPES

Dès à présent, tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement de
matériel ou à l’occasion de l’extension des réseaux doit être accessible aux
personnes handicapées ou à mobilité réduite.

● Accessibilité de toute la chaîne de déplacement 

La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les amé-
nagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur inter-
modalité doit être accessible dans sa totalité. Les différents acteurs, co-res-
ponsables du cadre de vie doivent ainsi veiller, chacun en ce qui le
concerne, à supprimer ou réduire les obstacles environnementaux à l’ac-
cessibilité. Ce principe de continuité de la chaîne des déplacements répond
à un objectif de « conception universelle » et d’accessibilité de tout par
tous.
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● Délai pour rendre accessible les services de transport collectif

Les services de transport collectif devront être accessibles aux personnes
handicapées et à mobilité réduite au plus tard avant le 12 février 2015. Les
nouveaux réseaux devront donc être accessibles dès leur mise en service.
Le matériel roulant acquis lors d’un renouvellement de matériel ou à l’oc-
casion d’une extension de réseau devra être accessible.

Pour les réseaux existants, la loi prévoit deux exceptions à cette règle com-
mune : le cas des réseaux souterrains de transport ferroviaires et de trans-
ports guidés, et pour les autres réseaux, le cas de l’impossibilité technique
avérée. En effet, les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de
transports guidés existants ne sont pas soumis au délai de 10 ans, à condi-
tion d’élaborer un schéma directeur et de mettre en place, dans un délai de
trois ans, des transports de substitution.

● Transports scolaires

En matière de transports scolaires, et pour tenir compte des caractéris-
tiques spécifiques du secteur, une circulaire a été adressée aux préfets le 3
mai 2007 afin de permettre aux opérateurs de transport à titre principal
scolaire de procéder, le cas échéant, au renouvellement de leur parc au
moyen d'autocars d'occasion, même non accessibles. Cette tolérance n'est
accordée qu'à condition que ces matériels soient équipés de ceintures de
sécurité et que le transport des élèves handicapés vers les établissements
scolaires continue à être assuré par des services spécialisés. Cette circu-
laire précise toutefois qu'en tout état de cause les transports scolaires
devront être accessibles au plus tard le 11 février 2015. 

● Schéma directeur d’accessibilité

Les autorités compétentes pour l’organisation du transport public ou le
Syndicat des transports d’Ile-de-France et, en l’absence d’autorité organi-
satrice, l’Etat, ainsi que les exploitants des aérodromes et les gestionnaires
de gares maritimes doivent élaborer, en pleine concertation avec l’ensem-
ble des acteurs, avant février 2008 un schéma directeur d’accessibilité des
services dont ils sont responsables. 

Le schéma directeur d’accessibilité :
• définit les modalités de la mise en accessibilité des différents types

de transport (aménagement et équipement des installations d’ac-
cès aux véhicules, dispositions concernant les matériels roulants,
les mesures d’exploitation et d’organisation des services, les cor-
respondances et les échanges entres les différentes lignes de trans-
port public) ;
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• établit les éventuels cas de dérogation et définit les services de
substitution mis en place dans le délai de trois ans ;

• établit la programmation des investissements à réaliser et des
mesures d’organisation à mettre en œuvre dans le délai de dix ans
édicté par la loi pour la mise en accessibilité des services de trans-
ports collectifs ;

• prévoit les conditions de sa mise à jour dans les cas où des évolu-
tions technologiques permettraient d’apporter des solutions aux
impossibilités techniques avérées identifiées initialement.

● Transport de substitution

En cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de
réseaux existants, des moyens de transport adaptés aux besoins des per-
sonnes handicapées ou à mobilité réduite doivent être mis à leur disposi-
tion. Ils sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de transport
normalement compétente dans un délai de trois ans. Le coût du transport
de substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au
coût du transport public existant. 

● Dépôt de plainte

D’ici février 2008, les autorités organisatrices de transports publics mettent
en place une procédure de dépôt de plainte en matière d’obstacles à la
libre circulation des personnes à mobilité réduite. Il pourra s’agir d’un
registre ouvert au siège de l’autorité organisatrice de transport ou en un
autre lieu porté à la connaissance du public, sur lequel les personnes inté-
ressées inscriront leur demande.

● Dans les communes

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des
espaces publics est établi dans chaque commune à l’initiative du maire ou,
le cas échéant, du président de l’établissement public de coopération inter-
communale. 

Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible
aux personnes handicapées et à mobilité réduite l’ensemble des circula-
tions piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles situées sur le
territoire de la commune ou de l’établissement public de coopération inter-
communale. Ce plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan
de déplacements urbains quand il existe. 

● Aides publiques

L’octroi des aides publiques favorisant le développement des systèmes de
transport collectif est subordonné à la prise en compte de l’accessibilité. 
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CHAPITRE 8 – L’ACCESSIBILITÉ DE LA VOIRIE –
LES GRANDS PRINCIPES

Références : Décrets du 21 décembre 2006 relatif  à l'accessibilité de la voirie et
des espaces publics et aux prescriptions techniques correspondantes ; Arrêté du
15 janvier 2007 .

Depuis le 1er juillet 2007, les espaces publics, l'ensemble de la voirie
ouverte à la circulation publique (en agglomération) et les zones de sta-
tionnement, les emplacements d'arrêt des véhicules de transport en com-
mun et les postes d'appel d'urgence (hors agglomération) doivent être
accessibles.

Cette exigence est applicable pour le neuf, ainsi que lors d’aménagements
ou de travaux modifiant la structure des voies ou de travaux de réaména-
gement, de réhabilitation ou de réfection des voies…, que ceux-ci soient
ou non réalisés dans le cadre d'un projet de mise en accessibilité de la voi-
rie et des espaces publics.

● Plan de mise en accessibilité de la voirie

et des aménagements des espaces publics

Ce plan doit être établi dans chaque commune à l’initiative du maire ou du
président de l’établissement public de coopération intercommunale com-
pétent avant fin 2009. Intégré dans le plan de déplacements urbains quand
il existe, il doit notamment fixer les dispositions susceptibles de rendre
accessible l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationne-
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ment d’automobiles. Les associations y sont associées à leur demande. La
commune informe (affichage en mairie pendant un mois) la CCDSA de la
décision d’élaborer ce plan, qui est approuvé par délibération du conseil
municipal. Le plan doit prévoir les conditions et la périodicité  d’évaluation,
ainsi que les modalités de sa révision.

● Cheminements

Le sol ne doit pas être meuble, le revêtement ne doit pas être glissant et
ne comporte pas d'obstacle pour la roue, la canne ou le pied. La pente doit
être la plus faible possible et comporter le minimum de ressauts. La signa-
létique et les autres systèmes d'information sont accessibles aux per-
sonnes handicapées.

● Equipements et mobiliers sur cheminement

Les trous ou fentes dans le sol résultant de la présence de grilles ont un
diamètre ou une largeur inférieurs à 2 cm. Les bornes et poteaux et autres
mobiliers urbains situés sur les cheminements comportent une partie
contrastée, c’est-à-dire une bande d'au moins 10 cm de hauteur apposée
sur le pourtour du support ou sur chacune de ses faces, et à une hauteur
comprise entre 1,20 mètre et 1,40 mètre.

● Les passages pour piétons

Ils doivent être clairement identifiés au moyen d'un contraste visuel et
d'un repérage, tactile ou autre. A chaque traversée, doivent être prévus
des « abaissés » de trottoir, ou « bateaux » (largeur minimale de 1,20m)
ainsi qu’une bande d'éveil de vigilance pour avertir les personnes aveu-
gles ou malvoyantes. Un contraste tactile permet de se situer sur les pas-
sages pour piétons ou d'en détecter les limites.

● Stationnement

Au moins 2 % des emplacements de chaque zone de stationnement, doi-
vent être accessibles; au-delà de 500 places, le nombre de places est fixé
par arrêté municipal (sans pouvoir être inférieur à 10). Ces places doivent
être signalées, librement accessibles et réparties de manière homogène
sur la totalité de la voirie de la commune (après avis de la CCDSA). Les per-
sonnes handicapées doivent pouvoir rejoindre le trottoir ou le chemine-
ment pour piétons sans danger et sans rencontrer d'obstacle. Les parcmè-
tres et autres systèmes d'accès sont facilement accessibles et utilisables et
sont installés au plus près des emplacements réservés.
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● Feux et poste d’appels d’urgence

Les feux de signalisation doivent comporter un dispositif pour les per-
sonnes aveugles ou malvoyantes. Les postes d'appel d'urgence et leurs
abords sont conçus pour être utilisés par les personnes handicapées. Ils
sont munis du matériel nécessaire pour délivrer un retour d'information
pouvant être reçu et interprété par une personne handicapée.

● Escaliers, à l'exception des escaliers mécaniques

La largeur minimale d'un escalier est de 1,20 mètre s'il ne comporte aucun
mur de chaque côté, de 1,30 mètre s'il comporte un mur d'un seul côté et
de 1,40 mètre s'il est placé entre deux murs. La hauteur maximale des
marches est de 16 cm. Le nez des première et dernière marches est visible,
avec un contraste visuel. Tout escalier de trois marches ou plus comporte
une main courante de chaque côté. Chaque main courante dépasse les
première et dernière marches de chaque volée d'une largeur au moins
égale au giron. 

● Dérogation

En cas d'impossibilité technique,  il est possible de demander au préfet
une demande de dérogation à une ou plusieurs des règles d'accessibilité.
A défaut de réponse de la CCDSA dans un délai de deux mois à compter
de la date de réception, l'avis demandé est réputé favorable.
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Accessibilité : les prochaines échéances

Le gouvernement a annoncé son intention de réduire de deux ans (fin 2008
au lieu de fin 2010) le délai pour procéder au diagnostic de l'accessibilité
des ERP.

1er janvier 2008

Entrée en vigueur des obligations concernant :
• les balcons terrasses et loggias dans les

logements ;
• la réserve d’ascenseur pour certains loge-

ments.

12 Février 2008
Evaluation de l’impact sur le montant des loyers des
mesures de mise en accessibilité des logements.

1er janvier 2010
Entrée en vigueur des obligations concernant
l’adaptabilité des salles de bain dans les logements

1er janvier 2011

Avant cette date, 
• obligation d’accessibilité pour les nouveaux

ERP de 5eme catégorie créés par change-
ment de destination pour accueillir des pro-
fessions libérales ;

• obligation d’accessibilité des parties de bâti-
ment des préfectures où sont délivrées les
prestations offertes au public ainsi que des
établissements d’enseignement supérieur.

1er janvier 2015

• Les ERP (hors ceux de 5e catégorie) doivent
être accessibles ;

• Pour les ERP de 5e catégorie, une partie du
bâtiment ou de l’installation doit fournir de
manière accessible l’ensemble des presta-
tions, une partie d’entre elles pouvant être
fournie par des mesures de substitution. 

• Après cette date, les parties de bâtiment ou
d’installation où sont réalisés des travaux de
modification sans changement de destination
doivent être accessibles comme si elles
étaient neuves.

12 février 2015 Accessibilité des services de transport collectif


